
Ville de LORRAINE

AVIS PUBLIC

PROMULGATION DU RÈGLEMENT236-17

AVIS PUBLIC EST DONNÉàl'effet :

QUE lors de la séance extraordinaire tenue en date du 15 décembre 2023, le conseil
municipal de la Ville de Lorraine a adopté le Règlement236-17 pourvoyant àl'imposition
des taxes afin de rencontrer les obligations de la ville, la tarification et les droits de
mutation pour l'exercice financier 2024;

QUE ce Règlementa pour objet de statuer sur l'imposition des taxes afin de rencontrer
les obligations de la ville, la tarification et les droits de mutation pour l'exercice
financier 2024;

QUE conformémentàl'article 362 de la Loi sur les citéset villes, ce Règlementpeut être
consulté aux Services juridiques et greffe situés àl'hHôtel de ville au 33, boulevard De
Gaulle, àLorraine, durant les heures régulièresde bureau ou en consultant le site Internet
de la Ville de Lorraine au www.ville.lorraine.ac.ca;

QUE ce Règlemententre en vigueur conformémentàla Loi.

DonnéàLorraine, le 18 décembre2023.

âu^jiii^^'Â
Me Audrey-A^fne David
Assistante-greffière


